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Jacques Bott, 
vole en 
Delta 

depuis 
1975 

Sportif de Haut Niveau de 2004 à 2008,  
l'essentiel de son palmarès se résume à: 

Record de France de distance en Delta1978: 38Km!... 
Champion de France Delta 1999 
Champion de France Delta Rigide 2005, 2006 & 2008 
Vainqueur de l'OLC mondial 2012 (FAI 1, 2, 5) 
Membre de l'équipe de France de Delta Rigide Championne du 
Monde en 2006 



Equipe de France Championne du Monde 
Mondial Delta 2006 
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Record du Monde 
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 en Aller Retour 
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Surf sur les nuages lenticulaires 

































Vol en patrouille  



En liaison radio avec un leader 



Une formation de type compagnonnage 



Modèle envisagé de formation spécifique au pilotage des classes 2 



Un autre axe de développement serait l'accès au vol libre 
des 

personnes à mobilité réduite 
 
Les PUL de classe 2 étant naturellement capables de 
décoller et d'atterrir sur roue ou patin, des modifications 
techniques très simples à réaliser permettraient, par 
exemple à des paraplégiques, une autonomie en vol totale: 
une fois installés à bord, décoller en remorqué, au treuil ou 
au sandow serait un non évènement. 
2 PUL actuellement en cours de développement seront 
même utilisables par des pilotes, atteints de ce type de 
handicap, sans aucune modification! 
 



 
 • Pour conclure 

 

• La FFVL étant délégataire de l'Etat pour la gestion de 
l'activité de vol en Planeur Ultra-léger, l'ADPUL lui 
demande de l'accompagner pour: 
 

- la mise en place d'un cursus de formation au 
pilotage des Planeurs Ultra-légers de la classe FAI 2, 
à titre expérimental, au motif de l'amélioration du 
niveau de sécurité de la pratique de cette discipline 
que l'on peut raisonnablement en attendre, et pour 
contribuer à son développement, 

 

- l'oganisation de compétitions FAI dans cette classe, 
au motif de sa promotion en tant que sport aérien. 

 



Comment travailler ensemble à ces objectifs? 

• l'ADPUL demande à la FFVL de la reconnaître en temps 
qu'ODVL 

• La convention qui nous lierait devant contenir entre autre les 
points suivants: 

- La reconnaissance du savoir faire de l'ADPUL dans le 
domaine du vol en planeur ultra-léger de classe 2 

- L'habilitation de l'ADPUL pour la définition et la mise en place 
d'une filière de formation au pilotage des PUL de classe 2, en 
collaboration avec la Direction Technique de la FFVL 

- L'habilitation de l'ADPUL à organiser des compétitions FAI 
- L'obligation de ses cadres à être licenciés à la FFVL 
- L'obligation de ses futurs élèves à prendre une licence FFVL 
 



Pourquoi le statut d'ODVL et non l'affiliation? 
 

1 La grande majorité de nos membres sont des étrangers déjà 
licenciés à leurs fédérations nationales 

2 L'ADPUL entend également développer le PUL non 
décollable à pied, qui n'est pas à ce jour une discipline gérée 
la FFVL 

3 Certains de nos membres sont déjà licenciés à la FFVV ou à 
la FFPLUM 

4 De par la nature de ses activités et de ses objectifs, l'ADPUL 
est à la croisée des chemins: 
- PUL FAI classe 2   -> FFVL 
- Remorquage par ULM  -> FFPLUM 
- PUL non décollable à pied -> FFVV 

5 L'ADPUL souhaite une collaboration positive de toutes 
ces entités 

 



Plus d’infos sur le site d’ADPUL 

www.ultralight-glider.fr 
Ou une recherche avec les mots clefs: 

planeur ultraléger 

 

Merci de votre attention 

http://www.ultralight-glider.fr
http://www.ultralight-glider.fr
http://www.ultralight-glider.fr

